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Droit de la prévention

Notre analyse

L'arrêté du 3 décembre 2020 fixe les modalités d'utilisation de l'espace aérien par les exploitants de systèmes d'aéronefs sans
équipage à bord (dits drones). Il encadre notamment les conditions d'utilisation des drones dans les catégories ouverte et spécifique.

Concernant la catégorie spécifique, l'article 8 apporte des précisions sur le vol de drone hors vue du télépilote (scénario standard
S-2).

Le vol du drone est limité à 50 m de hauteur s'il pèse plus de 2kg. En revanche, si le drone pèse moins de 2kg, il est autorisé à voler
jusqu'à 120m.

Pour mémoire, un résumé des principales caractéristiques des scénarios standard nationaux :
  

 

 Catégorie spécifique - Résumé des caractéristiques des scénarios standard nationaux  

Article 8 de l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par
les aéronefs sans équipage à bord

Evolutions hors vue dans le cadre d'exploitations de systèmes d'aéronefs sans équipage à bord autres que celles relevant de la catégorie ouverte ou que
celles pratiquées au sein d'associations d'aéromodélisme.
1° L'aéronef évolue :

- à une hauteur inférieure à 50 mètres au-dessus de la surface ou inférieure à 15 mètres au-dessus de la hauteur de l'obstacle artificiel de moins de 105
mètres de hauteur le plus élevé dans un rayon horizontal de 50 mètres ;

ou lorsque sa masse est inférieure à 2 kilogrammes :

- à une hauteur inférieure à 120 mètres au-dessus de la surface ou inférieure à 15 mètres au-dessus de la hauteur de l'obstacle artificiel de plus de 105
mètres de hauteur le plus élevé dans un rayon horizontal de 50 mètres ;

2° Les dispositions du 1° ci-dessus ne s'appliquent pas lorsque l'aéronef évolue à l'intérieur d'une portion d'espace aérien mentionnée à l'annexe III selon
des modalités assurant une ségrégation d'activité entre cet aéronef et les autres usagers aériens ;
3° Sans préjudice des dispositions du 4° de l'article 4, les évolutions des aéronefs à l'intérieur des espaces aériens contrôlés sont soumises à l'accord
préalable de l'organisme fournissant le service de contrôle de la circulation aérienne. Cet accord fait l'objet d'un protocole entre l'organisme et le
responsable de l'activité définissant les conditions d'évolution des aéronefs.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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